
QUESTION : quel sera le coût de la fusion pour le contribuable ? 

 

 
 La scission du groupe Suez entre ses pôles énergie et environnement permet non 

seulement la création d’un leader véritablement spécialisé dans le domaine de l’énergie, ce 
qui fait sens sur le plan industriel, mais crée en outre les conditions d’une fusion d’égal à égal 
qui n’implique pas le versement d’un dividende exceptionnel aux actionnaires de Suez. C’est 
donc un projet industriel stratégique mené avec le souci de préserver les deniers publics.  
 
 


